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Article 36 : Transparence des travaux des institutions de l’Union

1. Afin de promouvoir une bonne gouvernance, et d’assurer la participation de la société civile,

les institutions de l’Union œuvrent dans le plus grand respect possible du principe

d’ouverture.

2. Le Parlement européen siège en public, ainsi que le Conseil lorsqu’il délibère statue sur une

proposition législative.

3. Toute citoyenne ou tout citoyen de l’Union ou toute personne physique ou morale résidant ou

ayant son siège statutaire dans un État membre dispose d’un droit d’accès aux documents,

quel que soit leur supportquelle que soit la forme dans laquelle ils sont produits, du Parlement

européen, du Conseil et de la Commission, ainsi que des agences et organes créés par ces

institutions.

4. Les principes généraux, les conditions et les limites qui, pour des raisons d’intérêt public ou

privé, régissent l’exercice du droit à l’accès aux documents sont fixés par le Parlement

européen et le Conseil conformément à la procédure législative.

5. Chaque institution, agence ou organe visé au paragraphe 2 définit dans son règlement

intérieur des dispositions particulières concernant l’accès à ses documents.

Explication éventuelle :

- Au paragraphe 2, l’amendement proposé reprend la rédaction de l’article 25 proposé par le
præsidium.

- Au paragraphe 3, l’ amendement proposé reprend la rédaction de l’article 42 de la Charte et
l’article 255 TCE.


